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UPIAV
Union patronale des ingénieurs et architectes Vaudois
Rue Beau-séjour 16
A l’att. de Me Philippe Vogel
1003 LAUSANNE

Tel 021 / 323 06 26
Fax 021 / 320 55 59

Vevey, le 31.03.2008

 

CONCERNE: Redénomination du titre de dessinateur en génie civil

Monsieur, 

Nous vous remercions de votre courrier daté du 22 novembre 2007 relatif à la proposition de redénomination du titre de 
« dessinateur en génie civil ».

A ce jour, le regain d’intérêt pour une profession semble pouvoir être garanti par une mise en valeur des particularismes 
de l’activité, par la qualité de la formation, par la définition des débouchés. Redéfinir la dénomination d’une filière sans la 
doubler d’une réflexion effective sur ces aspects ne représente probablement qu’un faible intérêt.

D'autre part, envisager de faire du dessinateur un projeteur ou un concepteur, ou laisser penser que tel serait le cas par 
le biais de la seule modification d’une dénomination qui emploie cette terminologie, nous semble dès lors aller à 
l’encontre du principe de complémentarité des filières, d’interactivité des formations à caractère académique, technique 
et professionnel, et également de clarification des rôles de chaque professionnel impliqué dans l’acte de bâtir, surtout 
lorsque cette définition s’adresse à un jeune en recherche de formation. 

Nous sommes dès lors de l’avis que la dénomination de « projeteur ou concepteur en .... » n’est pas une bonne voie de 
recherche pour la nouvelle dénomination de la filière génie civil, estimant qu’elle ne reflète pas les compétences et le 
niveau d’intervention auquels seront formés les professionnels de cette filière.

Nous proposerions, par exemple,  que la dénomination « Dessinateur (spécialisé) en statique d’ouvrages » soit 
préférentiellement adoptée, dénomination qui parlerait du domaine de l’ingénieur en termes modernes, mettant l’accent 
sur la compréhension, l’expertise et la compétence du dessinateur nécessaires en matière de compréhension de la 
statique d’ouvrage pour faire ce métier, tout en soulignant la spécificité de la formation en tant que dessinateur 
spécialisé, qui en fait grandement et majoritairement partie.

Si la responsabilité de la future dénomination n'appartient finalement qu'aux responsables de celle-ci, vous comprendrez 
que nous nous permettions de faire cette proposition, sur la base de votre sollicitation, celle-ci nous semblant aller à la 
fois dans le sens d'un renforcement de la définition du rôle de diverses filières du bâtiment et à la fois dans le sens 
d'une plus grande attractivité pour la filière spécifiquement concernée.
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Pour le comité INTERASSAR

Eligio Novello, Arch EPFL – SIA
Président INTERASSAR - VAUD

Annexes: 
- 
Copie:
- CEPM, MM. Berger et Caillat
- M. Eric Perette, Architecte cantonal
- Aux associations membres

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à ce courrier, estimant qu’il en va non seulement de la 
redénomination d’une filière, mais également et surtout de la bonne définition et de la clarté des rôles des diverses 
professions intervenant dans le processus de construction.

Nous restons à votre entière disposition pour prolonger la réflexion et, dans l'attente, vous prions de recevoir , 
Monsieur, nos meilleures salutations.
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